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Les critères de sélection s’articulent en 3 «blocs» et visent à garantir : 
 

 
1. Que le projet est un projet de « qualité » : les critères relatifs à la « qualité » du projet déclinés pour chaque type d’opération à partir des principes de 

sélection figurant dans le PDR (voir tableau détaillé ci-après). 
 

2. Que le projet contribue aux objectifs du Programme de Développement Rural PDR : 
Ces critères s’appliquent à tous les projets. Ils n’ont pas été répliqués dans le tableau ci-après. 
- Contribution aux indicateurs de réalisation/résultat décrits dans la section 10 du PDR ; 
- Contribution à performance financière du PDR : potentiel de certification, pertinence du coût du projet au regard des résultats attendus, et au regard 

de coûts de référence généralement rencontrés dans des opérations similaires ; 
- Contribution du projet aux principes dits « transversaux » : développement durable, égalité des chances et non-discrimination, égalité entre les 

femmes et les hommes. 
 

3. Que le porteur de projet répond aux exigences administratives et financières du Programme : les critères relatifs aux « exigences administratives et 
financières » du PDR :  
Ces critères s’appliquent à tous les projets. Ils n’ont pas été répliqués dans le tableau ci-après. 
-  Capacité financière du porteur de projet ; 
-  Organisation de la traçabilité des dépenses du projet ; 
-  Moyens humains dédiés à la gestion du dossier. 
 

 
 

L’évaluation de ces critères se traduit pour chacun des dossiers, par une note.  

 

Les projets retenus sont ceux : 

- N’ayant aucune note éliminatoire sur une catégorie de critères ; 

- Et ayant obtenu un score global au moins égal à la note moyenne. 

Ces notes éliminatoires sont précisées dans chaque appel à candidature. 

Les projets sont ensuite classés par notes, et acceptés jusqu’à épuisement de l’enveloppe financière. 
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Types d’opération 
 

 
Critères de sélection des projets 

 

(Les critères relatifs aux exigences administratives et financières ainsi qu’à la performance financière du projet sont communs 
à toutes les Priorités. Ils ne figurent pas dans le présent tableau). 

 

 
4.1.1 Modernisation des exploitations 
d’élevage 

Renouvellement des générations : 

• jeune agriculteur 

• nouvel installé depuis moins de 5 ans (hors JA aidé) 

Nature du demandeur : 

• demandeur individuel exploitant agricole (principale ou secondaire, exclusion des cotisant solidaire) 

• CUMA 

• agriculteurs personnes morales dont l'objet est agricole (Sociétés à objet agricole telles que GAEC, EARL, 
SARL, etc.). et dont plus de 50% du capital social est détenu par les associés exploitants  

Maintien de l’agriculture dans les zones défavorisées : Demandeur en zone de montagne ou haute montagne 

Mode de production faisant l’objet d’une certification de qualité (SIQO, BIO) 

- Bio 

- autres signes de qualité (AOP/AOC, IGP, label rouge) 

Engagement dans un projet agroécologique et/ou dans les mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) 

- situation de l'exploitation vis-à-vis de zonages environnementaux : Zone prioritaire Agence de l'eau ou zones 
vulnérables 

- engagé en MAEC (hors MAE systeme car doublon zone zone montagne) au moment de la demande 

- Demandeur adhérent à un GIEE ou GIEE 

Mise aux normes nouvelles zones vulnérables nitrate 
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Investissements pour la mise aux normes des capacités de stockage des effluents d'élevage au regard de l'arrêté du 23 octobre 
2013 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre en zones vulnérables (PAN) et de l’extension des zones 
vulnérables à venir 

Nature des investissements 

 Projet d'ateliers de transformation à la ferme 

 bâtiments liés au logement des animaux 

 Amélioration de l'autonomie ou de la qualité alimentaire du cheptel 

 

4.1.2 Modernisation des exploitations 
des filières végétales 

Renouvellement des générations 
- Jeune agriculteur aidé (individuel ou dans une société) 
- nouvel installé depuis moins de 5 ans (hors JA aidé) 

Nature du demandeur 
- demandeur individuel, exploitant agricole 
- CUMA 
- Demandeur  exploitant individuel à titre principal ou associés exploitants détenant plus de 50% du capital social à 

titre principal  
- agriculteurs personnes morales dont l'objet est agricole (Sociétés à objet agricole telles que GAEC, EARL, SARL, 

etc.). et dont plus de 50% du capital social est détenu par les associés exploitants  
Maintien de l’agriculture dans les zones défavorisées : Demandeur en zones défavorisées 
Mode de production faisant l’objet d’une certification de qualité (SIQO, BIO) 

- Bio 
- autres signes de qualité (AOP/AOC, IGP, label rouge) 

Engagement dans un projet agroécologique et/ou dans les mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) 
- engagé en MAEC (hors MAE système car doublon zone zone montagne) au moment de la demande 
- mode de production faisant l’objet d’une certification environnementale reconnu par le MAAF 
- Exploitation des groupes de ferme dephy (ecophyto) 
- Demandeur adhérent à un GIEE ou GIEE 

Zonage prioritaire qualité de l'eau : Situation de l'exploitation vis-à-vis de zonages environnementaux : Zone prioritaire Agence 
de l'eau ou zones vulnérables 
Nature des investissements Aire de lavage et dispositif de traitement des effluents phyto 

- Filet anti-insectes 
- Concret de substitution aux produits phyto, panneaux récupérateurs de  produits phytosanitaires 
- Investissements relatifs aux retraitements des solutions nutritives dans les serres 
- DPAE, Limiteur de bordure, localisateur d'engrais sur le rang 
- Matériel d'élimination et valorisation des déchets 
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4.1.3 Investissements pour la 
performance énergétique des 
exploitations 

Renouvellement des générations 
- JA aidé 
- nouvel installé depuis moins de 5 ans (hors JA aidé) 

Nature du demandeur 
- demandeur individuel, exploitant agricole 
-  CUMA 
- agriculteurs personnes morales dont l'objet est agricole (Sociétés à objet agricole telles que GAEC, EARL, SARL, 

etc.). et dont plus de 50% du capital social est détenu par les associés exploitants  
Maintien de l’agriculture dans les zones défavorisées : Demandeur en zone de montagne ou haute montagne 
Mode de production faisant l’objet d’une certification de qualité (SIQO, BIO) 

- Bio 
- autres signes de qualité (AOP/AOC, IGP, label rouge) 

Engagement dans un projet agroécologique : Demandeur adhérent à un GIEE ou GIEE 
Projet intégré dans le plan Énergie Méthanisation Autonomie Azote 
Nature des investissements 

- Investissement d’économie d’énergie dans les serres 
- Isolation dans les bâtiments 
- Équipement de production d’énergie renouvelable 
- Équipements liés à la production et à l’utilisation d’énergie en site isolé et non connecté au réseau d’alimentation 

électrique (100% de l’énergie produite valorisée sur le site de l’exploitation). 

4.2 Investissements dans les 
industries agroalimentaires 

Impact du projet sur la création d'emplois : projet ayant un impact fort en nombre d'emplois créés ou maintenus 
 
Contribution du projet à l'organisation économique collective de la filière : projet  relevant de  l'organisation économique collective 
de la filière (organisations de producteurs reconnues à vocation commerciale) ou contrats interprofessionnels (interprofession 
reconnue) d'approvisionnement  
 
Impact du projet sur l’amont agricole régional en matière d’approvisionnement (partenariats amont/aval ) 

- volume  des  approvisionnements en  produits agricoles primaires régionaux / volume total des approvisionnements  
> 50% 

- volume  des  approvisionnements en  produits agricoles primaires régionaux / volume total des approvisionnements 
entre 25% et 50% 
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Projet traitant  des produits sous SIQO (dont AB) 

- volume des produits finis sous SIQO /volume total des produits finis > 66% 
- volume des produits finis sous SIQO /volume total des produits finis entre 33% et 66% 

 
Projet lié à une restructuration ou un regroupement d’outils entre plusieurs entreprises de première transformation : 

- projet lié à un regroupement commercial entre plusieurs entreprises de première transformation  
- projet lié à une restructuration ou un  regroupement d'outils industriels entre plusieurs entreprises de première 

transformation  
 
Projet s'inscrivant dans  une démarche de développement durable ou RSE reconnue officiellement.  

- projet faisant suite à la réalisation d'un  diagnostic RSE ou DD : 
- projet s'inscrivant dans la mise en œuvre du plan d'actions de la démarche RSE ou DD engagée par l'entreprise 

8.3.1 DFCI Exposition au « risque » feu de forêt  
Importance des enjeux patrimoniaux naturels menacés 
Niveau d’équipement du massif concerné. 
Contractualisation entre propriétaires des forêts et bénéficiaires de l’aide (types de contrats et niveaux relatifs de pérennisation 
des investissements) 

8.6 Aide à l'équipement et à la 
modernisation des entreprises 
sylvicoles et d'exploitation forestière 

 
Priorité accordée aux entreprises engagées dans une démarche de certification (comme PEFC, FSC, Bois des Alpes); 
Nombre d’emplois créés liés au projet : Rapport Cout total éligible / nombre d’emplois créés 
Existence d’une contractualisation avec des entreprises de 1ère et 2eme transformation sur le territoire régional 
Rapport Cout total éligible / résultat annuel de l’entreprise  
 

 


